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(54) Bougie d’allumage pour un moteur à combustion interne

(57) Bougie d’allumage (1) pour le moteur à combus-
tion interne d’un véhicule automobile, de forme générale
sensiblement cylindrique, comportant :
- une partie inférieure essentiellement capacitive (C)
- une partie supérieure essentiellement inductive (I)
comportant :

- un mandrin (8) central entouré d’un bobinage (5) com-
portant au moins un enroulement à spires (51) jointives,

- une enveloppe externe (6),
- un isolant (7) interposé radialement entre l’enveloppe
(6) et le bobinage (5)

caractérisée en ce qu’elle comporte une bague (9)
- en matériau magnétique,
- agencée à une extrémité axiale (51 b) du bobinage (5) et
- dont une face radiale (10) est adjacente à la spire d’ex-
trémité (51 b) du bobinage (5).
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Description

[0001] L’invention concerne une bougie de génération
de plasma, utilisée notamment pour l’allumage de mo-
teurs à combustion interne par étincelles électriques en-
tre les électrodes d’une bougie.
[0002] Une bougie d’allumage pour le moteur à com-
bustion interne d’un véhicule automobile, de forme gé-
nérale sensiblement cylindrique, comporte :

- une partie inférieure essentiellement capacitive
- une partie supérieure essentiellement inductive

comportant :

- un mandrin central entouré d’un bobinage com-
portant au moins un enroulement à spires join-
tives,

- une enveloppe externe,
- un isolant interposé radialement entre l’envelop-

pe et le bobinage.

[0003] Les publications, FR2859830, FR2859569,
FR2859831 concernent une telle bougie multi-étincelles
intégrant un résonateur série. L’unique enroulement de
spires du bobinage permet de garantir un coefficient de
qualité élevé qui est le rapport entre l’énergie emmaga-
sinée dans la structure et les pertes ohmiques et diélec-
triques. Toute l’énergie est donc stockée sous forme ma-
gnétique et transférée vers la partie essentiellement ca-
pacitive. En outre, le bobinage présente des effets de
bord qui dévient les lignes de champ magnétique. Ces
dernières traversent radialement les spires situées aux
extrémités du bobinage. La résistance apparente des
spires situées aux extrémités du bobinage est augmen-
tée ce qui dégrade le coefficient de qualité du bobinage
et donc les propriétés du résonateur.
[0004] Afin de pallier ces inconvénients, l’invention vi-
se à diminuer les effets de bord de façon à optimiser les
propriétés du résonateur.
[0005] A cet effet, l’invention propose une bougie du
type cité ci-dessus, caractérisé en ce que la bougie com-
porte une bague :

- en matériau magnétique,
- agencée à une extrémité axiale du bobinage et
- dont une face radiale est adjacente à la spire d’ex-

trémité du bobinage.

[0006] Selon d’autres caractéristiques de l’invention,
la bague est en matériau ferromagnétique, par exemple,
en ferrite.
[0007] Selon d’autres caractéristiques de l’invention,
l’épaisseur radiale de la bague est au moins égale au
quart du rayon de la spire d’extrémité jointive.
[0008] Selon d’autres caractéristiques de l’invention,
le rayon médian de la bague est sensiblement égal au
rayon médian de la spire d’extrémité.
[0009] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-

vention apparaîtront à la lecture de la description d’exem-
ples de réalisation en référence aux figures annexées.
[0010] La figure 1 représente une vue schématique en
coupe selon l’axe Z d’une bougie à plasma radiofréquen-
ce selon l’état de la technique.
[0011] La figure 2 représente une vue schématique en
coupe selon, l’axe Z d’une bougie à plasma radiofréquen-
ce comportant une bague à propriétés électromagnéti-
ques selon l’invention.
[0012] La figure 3 représente une vue en coupe de la
partie inductive de la figure 2.
[0013] Des éléments identiques ou analogues sont dé-
signés par les mêmes chiffres de référence.
[0014] Tel que représenté à la figure 1, une bougie à
plasma radiofréquence 1 de forme générale sensible-
ment cylindrique d’axe Z comporte principalement une
partie inférieure essentiellement capacitive C et une par-
tie supérieure essentiellement inductive I, les parties C
et I étant de forme sensiblement allongée, connectées
en série.
[0015] La partie essentiellement capacitive C compor-
te, notamment, un culot 2 destiné à être relié à la masse
et entourant une électrode centrale 3, sensiblement cy-
lindrique, d’axe Z, jouant le rôle d’électrode haute ten-
sion. Un bloc électriquement isolant, appelé « isolant »
4 est placé entre le culot 2 et l’électrode centrale 3, l’iso-
lant 4 étant configuré de manière à guider les étincelles
entre les électrodes 2 et 3. D’une manière bien connue
dans l’état de la technique, le culot 2 présente, sur la face
extérieure de sa partie inférieure la plus proche de la
culasse du moteur à combustion interne équipé de la
bougie 1, une forme appropriée à la mise en place, au
maintien et au serrage de la bougie 1 sur la culasse (par
exemple et de manière non limitative, ainsi que repré-
senté sur la figure 1 : un filetage).
[0016] La partie essentiellement inductive I de la bou-
gie 1 comporte de l’intérieur vers l’extérieur : un mandrin
8 central, un bobinage 5, un isolant 7, une enveloppe
externe 6.
[0017] Le mandrin 8 central est de forme générale cy-
lindrique à section circulaire dont l’axe est sensiblement
confondu avec l’axe Z de la bougie 1. Il est réalisé en
matériau isolant et amagnétique.
[0018] Le bobinage 5 est de forme générale cylindri-
que à section circulaire. Il est composé d’un fil de diamè-
tre D enroulé et formant des spires 51 jointives entourant
le mandrin 8 central depuis une première spire 51 a jus-
qu’à une dernière spire 51b, qui constituent les deux spi-
res d’extrémité 51a, 51b du bobinage 5. La première spire
51a est reliée au connecteur 12 et la dernière spire 51b
est reliée par des moyens appropriés 14 à une extrémité
interne de l’électrode centrale 3.
[0019] L’isolant 7 qui entoure le bobinage 5 est de for-
me générale cylindrique. Il peut être choisi dans diffé-
rents matériaux tel que la céramique.
[0020] L’enveloppe externe 6 est de forme générale
cylindrique. Elle est connectée à une masse et entoure
le bobinage 5. L’enveloppe 6 a une fonction de blindage
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électromagnétique. L’enveloppe 6 peut être choisie dans
un matériau non ferreux à conductivité élevée tel que le
cuivre.
[0021] Tel que représenté à la figure 2, une bougie à
plasma radiofréquence 1 de forme générale sensible-
ment cylindrique d’axe Z comporte principalement une
partie inférieure essentiellement capacitive C et une par-
tie supérieure essentiellement inductive I, les parties C
et I étant de forme sensiblement allongée, connectées
en série. La partie essentiellement capacitive C est telle
que décrite précédemment à la figure 1. La partie essen-
tiellement inductive I de la bougie 1 comporte de l’inté-
rieur vers l’extérieur : un mandrin 8 central, un bobinage
5, une bague 9, un isolant 7, une enveloppe externe 6.
[0022] Le mandrin 8 central, le bobinage 5, l’isolant 7
et l’enveloppe externe 6 sont tels que décrits précédem-
ment à la figure 1.
[0023] La bague 9 est de forme générale cylindrique
à section circulaire. La bague 9 dispose d’un axe sensi-
blement confondu avec celui du bobinage 5 en l’occur-
rence l’axe Z. Elle entoure le mandrin 8. Elle est disposée
à une des extrémités axiales du bobinage 5, la dernière
spire 51b et l’une de ses faces radiales 10 est adjacente
à la dernière spire 51b.
[0024] La bague 9 est magnétique. Par exemple, la
bague 9 peut être choisie en ferrite. L’homme du métier
prendra toute mesure adéquate pour que l’isolation élec-
trique soit assurée.
[0025] Concernant les dimensions de la bague 9, la
bague 9 se caractérise par :

- une épaisseur E,
- un rayon médian R et
- une hauteur H.

[0026] L’épaisseur E est au moins égale au quart du
rayon médian S de la dernière spire 51b.
[0027] Le rayon médian R est sensiblement égal au
rayon médian S de la dernière spire 51b de telle façon
que sensiblement la même quantité d’élément magnéti-
que soit répartie de part et d’autre de la dernière spire
51b. Le rayon médian R est défini comme la distance
entre l’axe de la bobine Z et l’axe médian P de la bague
9. Le rayon médian S de la dernière spire 51b correspond
à la distance entre l’axe de la bobine Z et le centre de la
dernière spire. En d’autre terme, en section axiale, le
plan axial médian de la bague 9 est aligné avec le centre
de la dernière spire 51 b.
[0028] La hauteur H est au moins égale à cinq fois le
diamètre D du fil constituant le bobinage 5 afin d’assurer
un volume suffisant pour éviter au matériau magnétique
de subir une saturation magnétique.
[0029] L’utilisation d’une bague 9 magnétique est inat-
tendue. En effet, habituellement un élément magnétique
est utilisé de façon à modifier la perméabilité magnétique
du noyau d’un bobinage 5 pour augmenter son inductan-
ce propre. L’invention propose non pas de modifier l’in-
ductance propre du bobinage 5 mais de modifier la tra-

jectoire des lignes de champ magnétique tout en conser-
vant la valeur de l’inductance de façon à réduire les effets
de bord. En effet, la bague 9 diminue la valeur du champ
magnétique radial dans la section des spires. Le posi-
tionnement jointif de la bague 9 à la dernière spire 51b
permet de modifier globalement le champ magnétique
qui traverse de façon radiale la section de la dernière
spire 51b et des spires 51 se situant à proximité. Le cou-
rant de Foucault induit par ce champ est donc réduit ce
qui facilite la circulation du courant traversant le bobinage
5, qui est en sens opposé au courant de Foucault. L’im-
pédance à fréquence d’excitation du bobinage 5 est donc
réduite ce qui permet d’augmenter le coefficient de qua-
lité du résonateur.
[0030] Cette invention n’est pas limitée au mode de
réalisation décrit et illustré qui a été donné à titre d’exem-
ple. Ci-dessus, différentes variantes sont proposées.
[0031] Une bague 9 peut également être jointive à cha-
cune des spires d’extrémité 51a, 51b.
[0032] De façon générale, la forme du bobinage 5 dé-
pend du mandrin 8 qu’il entoure. Par exemple, si le man-
drin 8 est de forme générale cylindrique à section carrée,
le bobinage 5 est de forme générale tubulaire à section
carrée. Néanmoins, le bobinage 5 peut avoir une forme
générale différente de celle du mandrin 8.
[0033] Le bobinage 5 peut comporter plusieurs enrou-
lements à spires 51 jointives.

Revendications

1. Bougie d’allumage (1) pour le moteur à combustion
interne d’un véhicule automobile, de forme générale
sensiblement cylindrique, comportant :

- une partie inférieure essentiellement capaciti-
ve (C)
- une partie supérieure essentiellement inducti-
ve (I) comportant :
- un mandrin (8) central entouré d’un bobinage
(5) comportant au moins un enroulement à spi-
res (51) jointives,
- une enveloppe externe (6),
- un isolant (7) interposé radialement entre l’en-
veloppe (6) et le bobinage (5)

caractérisée en ce qu’elle comporte une bague (9)

- en matériau magnétique,
- agencée à une extrémité axiale (51b) du bobi-
nage (5) et
- dont une face radiale (10) est adjacente à la
spire d’extrémité (51b) du bobinage (5).

2. Bougie d’allumage (1) selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que la bague (9) est en matériau
ferromagnétique, par exemple, en ferrite.
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3. Bougie d’allumage (1) selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que l’épais-
seur radiale (E) de la bague (9) est au moins égale
au quart du rayon (S) de la spire d’extrémité (51a,
51b) jointive.

4. Bougie d’allumage (1) selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que le rayon
médian (R) de la bague (9) est sensiblement égal
au rayon médian (S) de la spire d’extrémité (5).

5. Bougie d’allumage (1) selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que la hau-
teur axiale (H) de la bague (9) est au moins égal à
cinq fois le diamètre (D) du fil constituant le bobinage
(5).
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